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Avec la contribution financi�re du Cas Dar, 

dans le cadre du PRDA � massif Alpes �

La politique de la montagne : une sp�cificit� reconnue au niveau national 
 En particulier : l’ICHN n’a jamais �t� r�ellement remise en cause depuis sa cr�ation 

Toutefois :

 Il est parfois difficile pour la montagne de faire � entendre sa voix � 

 Une sp�cificit� parfois mal comprise par d’autres territoires
 D’autres territoires peuvent aussi revendiquer un traitement sp�cifique

 Et parfois des d�bats internes au sein des zones de montagne 

Pourquoi se poser cette question ? 

Un besoin de r�affirmer, de consolider, de partager, les arguments en 

faveur d’une � sp�cificit� montagne � 

Plus que de renouveler la justification d’une politique plut�t bien �tablie… 
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La politique montagne en France : 
Plusieurs dimensions et un ancrage historique fort

Politique d’am�nagement  et de 
d�veloppement des territoires de 

montagne

19�me S. : maintien d’un couvert forestier

Ann�es 1960 : Plan neige et parcs nationaux

1985 : Loi montagne : auto-d�veloppement,
droit � la diff�rence et � la solidarit� nationale.
Une politique sp�cifique, justifi�e par une
� exception territoriale �

Politique agricole de 
montagne (et zones 

d�favoris�es simples)

Zonage : 6 Massifs 
Zonage : zones d�favoris�es 

- Montagne (et haute montagne),
- zones d�favoris�es simples 

Fin ann�es 1960 : risques de d�crochage de la
montagne
Commission montagne FNSEA (1968), congr�s
Clermont-Ferrand (1972)

Cr�ation de l’ICHN, politique installation et
modernisation

Zonages montagne 

Les zones de massifs (Datar) Les zones de montagne 
et d�favoris�es simples 
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Ä La RÅpublique franÇaise reconnaÉt la montagne comme un ensemble de territoires dont le 
dÅveloppement Åquitable et durable constitue un objectif d'intÅrÑt national en raison de leur 

rÖle Åconomique, social, environnemental, paysager, sanitaire et culturel. Ü

 Les raisons
 Des handicaps �conomiques, des enjeux environnementaux (eau, biodiversit�, paysages), et 

des services produits pour la soci�t� (produits, espaces naturels, ressources naturelles…) 

 Les objectifs 
 Compenser les handicaps naturels 

 Concilier d�veloppement �conomique et protection de l’environnement 

 Les outils et dispositions 
 Des droits : � l’exp�rimentation, � la diff�rence, � la solidarit� nationale

 Des institutions sp�cifiques (Conseil national de la montagne, etc.) 

La loi montagne de 1985 

 La montagne : 1/5�me de l’agriculture fran�aise 
 80 700 exploitations (20 %)

 3,9 millions ha (17 % se la SAU France)

 Environ 10 % de la production agricole France 

 Les outils de la politique agricole de la montagne : 
 L’ICHN : aide annuelle de compensation des surco�ts 

 87 0000 b�n�ficiaires, dont 50 000 en zones de montagne 

 550 M€ en 2010 (50 % du 2nd pilier)

 Majoration des aides en montagne 
 Aides � l’installation (1973, �tendue � la France en 1976) 

 Aide aux investissements en b�timent d’�levage. 1973, �tendue � la France en 2005 (PMBE) 

 Aide � la m�canisation en zone de montagne (1972)

(PHAE et � politique de l’herbe �: une politique importante pour la montagne, mais non sp�cifique)

Une politique Ä franco-europÅenne Ç : cofinancement FR / UE. Inscrite dans une politique nationale 

(minist�re de l’agriculture) et dans la politique UE de d�veloppement rural (second pilier de la PAC). 

La politique agricole de la montagne
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 Historique : une aide n�e bien avant les premi�res r�formes de la PAC…

 1972 : prime � la vache tondeuse : entretien de l’espace (accident Chalet UCPA Val d’Is�re)

 1973 : Indemnit� sp�ciale montagne (ISM) : compensation surco�ts 

 Objectifs actuels : revenu, emplois, environnement 

 Maintenir l’occupation de l’espace par l’agriculture dans des zones difficiles 

 Maintenir des pratiques favorables � l’environnement 

 Maintenir les actifs et les activit�s agricoles 

 Compenser les surco�ts et/ou les pertes de revenus li�s au handicaps 

 Qui se traduisent dans les modalit�s :
 Economie : Des montants variables selon les zones pour tenir compte du handicap

 Emploi : Plafonnement 50 ha (avec transparence sp�cifique)  et si�ge de l’exploitation en ZM

 Environnement : Des chargements encadr�s : mini et maxi 

L’ICHN : 
Indemnit� compensatoire de handicaps naturels 

 Elle compense des handicaps naturels permanents 
 La notion de handicap � environnemental � (zones � enjeux eaux, r�glementation environnementale…)

 Handicaps des zones dites p�riurbaines 
  Ne rel�vent pas de l’ICHN 

 D’o� la red�finition des zones d�favoris�es simples � partir de crit�res physiques

 Elle est une aide socio-�conomique, et non une aide agro-environnementale (MAE) 
 La confusion est n�e de son int�gration dans l’axe 2 � environnement � du 2nd pilier

 Parlons plut�t d’une aide � d�veloppement durable � : �conomique, sociale et environnementale

 Une politique qui vise toujours essentiellement l’�levage
 Bien que certaines productions v�g�tales soient �ligibles en zones s�ches 

Quelques pr�cisions sur l’ICHN 
(pour Äviter certaines confusions)
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Evolution de l’enveloppe ICHN 1990-2010 
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 Les handicaps naturels li�s � la montagne 
 Altitude (> 600-800 m) 

 Pente sup�rieure � 20 % 
Deux crit�res d�finissant les zones de montagne en France 

 Climat : temp�ratures, longue dur�e de l’hiver, p�riodes v�g�tatives plus courtes 
 logement des animaux, quantit� de fourrages, m�canisation, 

 Les cons�quences �conomiques pour l’agriculture 
 Des revenus plus faibles 

 Des co�ts de productions sup�rieurs 

 Une productivit� plus faible 

 Des investissements plus importants (modernisation des b�timents d’�levage) 

Les handicaps naturels : quelles cons�quences pour l’agriculture
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 Des revenus inf�rieur de 30 % entre zone de plaine et de montagne (6 000 €)

R�sultat courant avant imp�ts par actif non salari� : moyenne 2005-2010 

 Autres �valuations : 
 Exploitations laiti�res Alpes du Nord (2006-2009) : revenus inf�rieurs de 20 % vis-�-vis de la plaine (Suaci) 
 Exploitations de montagne en 2010 : revenus inf�rieurs de 30 % (Sidam) 

Des revenus par actif plus faibles
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 Des co�ts de production sup�rieurs en montagne, mais… 
 En production laiti�re, ils sont bas � par obligation � en l’absence de valorisation du lait 

Les co�ts de production : un argument d�licat � manipuler ? 
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 Travaux de l’Institut de l’�levage 

La comparaison des co�ts de production entre zones pr�sente des limites : 

- dans certaines productions, la comparaison � la plaine est difficile (ex : ovins) 

- En allaitant (ovins et bovins), les revenus sont assez bas pour toutes les zones. Le probl�me 

de la montagne �tant d’�tre sp�cialis�es dans ces productions (peu d’alternatives) 

- raisonnement � l’unit� produite (ne tient pas toujours compte de la productivit� du travail) 

Les co�ts de production : un argument d�licat � manipuler ? 

Lait 
€/ 1000 l.

Bovins viande
€ / 100 kg VV

Ovins viande
€ / kg carc. 

Surco�t de production en 
montagne 128 75 1,9

Montant des aides PAC 67 61 3

% de compensation par les 
aides  PAC 52 % 81 % 158 %

 Des exploitations plus petites 
 Une surface moyenne (en ha) proche, mais une 

dimension �conomique inf�rieure de plus de 50 %

Un �cart important de dimension �conomique  des exploitations
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 Et un �cart qui se maintient entre 
2000 et 2010
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Nombre d’installations aid�es par an (pour 1000 exploitations) 
En moyenne sur 2007-2011

La montagne installe davantage 
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 Etude du Minist�re de l’agriculture (2008) 

Co�ts des b�timents d’�levage en montagne

En € / UGB Montagne Plaine Ecart montagne / 
Plaine

Bovins lait 3 257 1 813 + 80%

Bovins viande 2 607 2 009 + 30%

Ovins viande 2 195 2 353 -7%

Ovins lait 2 625 Ns

Caprins 8 245 4 095 + 101%



15/04/2013

9

 Sur les Alpes : des aides par exploitation 
 Inf�rieure de 5000 € sur les Savoie

 L�g�rement sup�rieure � la moyenne nationale  en 04 et 05 

 Mais : 
 L’ICHN compense des surco�ts de production 

 Et la PHAE vient r�mun�rer des engagements volontaires en termes d’environnement 

Les aides par exploitation : comparaison montagne-plaine  
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 Aides du premier pilier par exploitation en 2010 (apr�s bilan de sant�)

Les aides par exploitation : comparaison montagne-plaine  
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 Une politique qui n’est pas vraiment menac�e : 
 Elle est stable dans le temps, elle a travers� toutes les r�formes de la PAC 

 Car elle est l�gitime, lisible et efficace 

 Elle a toujours fait l’objet d’�valuations positives (� l’inverse de la PHAE) 

 Elle ne fait pas l’objet de remise en cause fondamentale de la part des d�cideurs (Etat fran�ais 
et Europe) 

 Les arguments que l’on peut mettre en avant pour la montagne 
 Arguments politiques : 

 Une sp�cificit� reconnue de longue date par l’Etat fran�ais et l’Union Europ�enne 

 La montagne comme lieu d’exp�rimentation : des dispositifs qui une fois �largi peuvent b�n�ficier aux 
autres zones 

 Arguments �conomiques : 
 Des revenus inf�rieurs en zones de montagne  (�cart de 20 � 30 %) 

 Des investissements plus co�teux 

 Des territoires o� les exploitations sont plus petites, mais qui installent plus… 

 Des surco�ts de production importants 

 Des aides par exploitation nettement inf�rieures aux autres zones, pour ce qui est du premier pilier 

En synth�se : une politique montagne menac�e ? 

 Avenir de l’ICHN  
 D�bat franco-fran�ais sur la revalorisation de l’ICHN 

 Rel�vement du plafond de 50 ha et/ou augmentation du montant en €/ha 

 Aide contrainte naturelle 1er pilier ou ICHN 2nd pilier  ? 

 R�gionalisation du second pilier : comment maintenir une solidarit� nationale 

 Avenir de la Phae 
 Son enveloppe peut-elle venir financer un renforcement de l’ICHN ? 

 Un enjeu � renforcer l’accompagnement des investissements 
 B�timents en zones de montagne : un d�crochage  

 L’opportunit� d’un � sous-programme � montagne au sein du second pilier 
 Plus de lisibilit� et de reconnaissance 

 Des taux de financement peut-�tre sup�rieurs 

 Une enveloppe d�di�e 

Les questions � venir sur la politique montagne (PAC 2014-2020)


